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La Commission Particulière du Débat Public (CPDP) sur les nanotechnologies a 
été dans l’obligation de suspendre la réunion publique qui se tenait ce soir à 
Grenoble. 
 
Les représentants de la Commission déplorent vivement les agissements qui ont 
empêché le déroulement du débat et ont privé les participants de leur droit à 
l’information et à la liberté d’expression 
 
La Commission s’engage à ce que le débat ait lieu prochainement sous une autre 
forme, afin que les grenoblois puissent s’informer et s’exprimer sur les sujets très 
importants qui auraient dû être traités ce soir. 
 
 
 
Les représentants de la CPDP sur les Nanotechnologies ont été dans 
l’obligation de suspendre la réunion publique qui se tenait aujourd’hui à 
Grenoble. 
 
Les conditions d’un débat serein n’étaient pas réunies, ce soir à Grenoble, 
puisque une centaine de personnes ont délibérément décidé de perturber la 
séance en manifestant bruyamment, rendant impossible toute intervention 
orale. 
 
La CPDP déplore vivement de tels comportements contraires à la liberté 
d’expression. 
 
Les membres de la CPDP réaffirment leur détermination à offrir un cadre de 
débat propice à la liberté d’information et d’expression sur le développement 
et la régulation des nanotechnologies. 
 
La Commission s’engage à ce que le débat ait lieu sous une autre forme très 
prochainement, afin que les grenoblois puissent s’informer et s’exprimer sur 
les sujets très importants qui auraient du être traités ce soir : 
nanotechnologies et développement durable d’une part, nanotechnologies, 
problématiques éthiques et sociétales, d’autre part. 
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